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Sroportièn entre les HiUfres donnés et l'étendue, 
i population et l'importance des industries res

pectives. 
Si las Grecs achetant est» noua pour 300 mil-

Loaa de aaarrhasdises. c'est qu'ils j trouvent 
leur compte. 

Admettons un instant qu'il impose a u pro-
doita français an tarif plu» élevé ; il n'eat nulle
ment prouvé que le» i-onsomtrateum helléniques 
renonceront pour cela aux articles qu'ils ont jnfé 
jusqu'ici nécessaires à leur rie. 

Les tarifs douaniers n'arrêtent pas le trafic. 
Ut paie, ces 500 millions ne représentent pas 
en totalité des bénéfice*. 

Les Grèce qui se plaignent de noire tarif mi
nimum «ont aatcenient protectionnistes que nous. 
Alors que le tarif minimum français comporte 
six paliers, partant (le 80 fr. le mq. (pour les 
tapis de 120 rangées i, pour aboutir à 340 fr. 
(800 rangées et au-dessus), le tarif grec taie 
•etfermeaient tous les tasia.de laine pointa noués 
quelle que soit leur catégorie, a 3S0 fr. le mq. 

11 y a plus. Notre nouveau régime douanier a 
été voté par le. parlement sons un signe bieu 
défini ; la loi du :& juillet lOlil. Il a été établi 
comme principe que les concessions dans les trac
tations des négociations des nouveaux accords 
doivent se faire p»r paliers entre la mnrg» lais
sée par le tarif maximum et le tarif minimum 
que dans aucun cas il ne doit être concédé des 
conditions au-dessous de tarif minimum, cela 
aérait illégal. 

L'examen des arguments invoqués par lu thèse 
grecque et celle des importateurs sont tris rélu-
tables, parce que des intérêts français plus puis
sants seraient lésés par les moindres concessions. 

L'intérêt du gouvernement français est donc 
le maintien du .-tatu-qno. 

ET LE TARIF DOUANIER PROPOSE ? 
Pour ce qui est cn particulier dn tarif 

douanier de* tapis. le < statu quo a s'impose: 
1° Perce que toute concession au-dessous du 

tarif minimum serait illégale; 
2* Parce que notre tarif minimum, arec ses six 

paliers, de ?0 a 340 fr. est autrement rationnel 
et tolérant qne le tarif uniforme et prohibitif 
de MB fr. des Grecs; 

,1* Parce qne la protection dn tarit minimnm 
français actuel pour les qualités fines (300 ran
gée* et su-desîus> ne dépasse pas l'indice de 
30 %. 

•»• Parce (|iio 1rs taxes de SO. 100 et 123 fr 
actuellement appliquées pour les trois premiers 
paliers sont indispensables pour protéger les ta
lus de qualité ordinaire et moyenne, qui consti
tuent la totulité r?a production des colories et 
protectorats : 

3* Parce que lors de l'établissement du tarif 
actuel ces tapis ont déij ru leur protection di
minuer et passer de 112 à SO et 100 et qn'ils ne 
«auraient supporter une nouvelle diminution sans 
être frappés a mort. 

Au moment où la France se préparc 3 
célébrer solennellement le centenaire de la 
conquête de l'Algérie et a montrer au monde 
ses méthodes si humaines de colonisation et 
de collaboration arec les populations sou
mises, enlever a l'élément féminin Indigène 
do l'Afrique Française du Nord son unique 
gagne-pain constituerait nu paradoxe Inad
missible et, de plus, dangereux. La misère 
est le meilleur terrain de culture pour les 
idées subversives. L'intérêt primordial dn 
pays commande donc d'éviter des causes du 
mécontentement qui conteraient a la moin
dre difficulté bien plus que le commerce 
avec la Grèce ne tons rapporterait en des 
dizaines d'années. 

PROTESTATIONS ET DÉMARCHES 
Afin de snnvegarder norro industrie et de 

protéger les Intérêts de notre main-d'œuvre, 
nous n'avons pas voulu que notre protesta
tion restât lettre morte. Aussi nous avons, 
immédiatement après notre assemblée géné
rale extraordinaire, écrit aux personnalités 
susceptibles de défendre l'Industrie et la 
classe ouvrière de France: 

!• Au ministre dn Commerce et de l'In-
dnstrle nons avons CDvoyê notre contre-
projet, dont je viens de vous retracer les 
principales Idées, cn faisant ressortir quelles 
conséquences pourrait avoir ponr notre 
région un accord contraire aux Intérêts qne 
uous défendons et en lui déclarant notam
ment : 

Si donc, nos tapis de production française ne 
«ont pas défendus contre la concurrence terrible 
de la fabrication g-ecoue. nous risquons de voir 
potre longue continnité d'efforts et de sacrifices 
complètement annihilée: ponr aller jusqu'au dé
sastre et ceci non scnlement an grand dommage 
de notre Industrie nationale, mais aussi au grand 
détriment de nos 4.000 ouvriers et ouvrières qui. 
cbsoue année, reçoivent exviron 32 millions de 
salaires. 

Nous sommes persvi.iés. Monsieur le Ministre 
pouvoir compter sur votre bienveillant appui 
pour défendre les intérêts économistes de la 
Frênrp en cette circonstance et éviter aux 
onvriers. comme aux fabricants, la perspective 
d'un cruel et dnr cbntnace en vous opnosant a 
lahaissement de» droits dn tarif douanier mini
mum pour les tapis points noués, à l'occasion 
des oéro"Mtion« svec la Grèce. 

2" Aux présidents des Commissions des 
l>onanes du Sénat er de la Chambre, anx 
membres de ces commissions et aux repré
sentants, députés et sénateurs, des départe
ments Intéressés- N'ord. Aisne. fVse. Creuse, 
nons avons adressé également notre protes
tation, réclamant leur Intervention dms 
une circonstance aussi grave et leur signa
lant qcc: 

C'est une qoeettea de vie ci île mort, pour 
l'industrie du tapis, point noyé tout psiHiiilli 
rament, si des concessions étaient faites au-des
sous de tarif nlnlntam actael. 

PREMIERS RÉSULTATS 
Mais, demandons-nous ù notre sympa

thique interlocuteur. pamca-mm aboutir à 
•JTI résultat? 

Nous ne le pensons pas seulement. 
mais non» en sommes convaincus. Je puis 
d'ailloors vens faire connaître que j'nï dé.'.l 
reçu une réponse réconfortante d'an membre 
parllcnlièrement influent de la Commission 
les Douanes c dc« Conventions commer

ciales. 

Pour que b famille 
paisse acquérir b propriété 

l e son loyer 
par b loi loacneor 

(SUITE) 

Comment l'ouvrier devient-il propriétaire 
de son logement dans une maison collective? 

Kn recourant toujonrs aux deux organis
mes eléja signalés, ta société ou l'office qui a 
ct.nsfrnit l'immeuble, et la Société de crédit 
immobilier qui procure; les fonds nécessaires 
à l'acqntsition 

Il ne saurait Stra question de possession 
de terrain, ou de construction par l'intéressé. 

Toutes le* explications données au sujet 
de l'acquisition d'une maison individuelle 
s'appliquent ;'i l'acquisition du logement. 

Exemple: mi ménage avec quatre enfants 
do moins de 18 ans, s'est entendu avec un 
organisme ponr l'acquisition, dans la région 
parisienne, d'un logement de 3 pièces habi
tables, avec cuisine et water-closets, compris 
dons un immeuble en construction. Ce loge
ment a une valeur de 33.000 francs, par 
exemple. Pour l'acheter, la somme a emprun
ter sera de 33.000 francs, moins la subven
tion de 7.500 francs, soit 23.500 fr. 
Tins la prime unique incorporée... 2.047 fr. 
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M FRANÇOIS POIMCET 
inaugure à Marseille 
les nouveaux locaux 
de l'Ecole supérieure 

de commerce 

Total 28.177 fr 

L'annuité sera de 1.323 francs, soit par 
mois 12$ francs environ. 

Comme locataire, le ménage aurait payé 
annuellement 1.310 francs par exemple 
(maximum de valeur locatlve pour les loge
ments de l'espèce A Paris». Moyennant un 
supplément annuel insignifiant (en chiffres 
ronds 200 fr. ), il est Immédiatement proprié
taire, et, au bout do vinzt-cinq ans, non 
seulement il sera débarrassé de toute dette, 
m.ils encore il se trouvera à In tête d'nn 
capital d'épargne représenté par la valeur 
du logement. 

Il faudra, évidemment, ajouter a l'annuité 
l i part contributive dans les charges com
munes de l'immeuble; mais elle sera peu 
importante, les réparations étant insignifian
tes dans une construction récente, et 
l'immeuble étant exonéré pendant quinze ans 
de la contribntion foncière et des taxes 
spéciales frappant la propriété, perçues au 
profit de la commune ou dn département. 

Le droit de mutation de douze pour cent 
n'est pas dn qnand l'achat a lieu daus les 
deux ans de la construction de l'Immeuble 
on avant le 13 Juillet 1030 pour les maisons 
bâties avant le 13 Juillet 1028. 

La taxe spéciale de sept pour cent n'est 
pas applicable si l'achat se fait grâce a un 
prêt de la Société de crédit immobilier 
(économie: dix-neuf pour cent». 

v - — La législation s'applique-t-elle aux 
constructions rurales r 

LES CONSÉQUENCES D'UN MAUVAIS 
ACCORD ? 

< Apre* ces quelque* détails, il parait 
superflu d'Insister sur les conséquences 
• l'un mauvais accord, favorisant l'Industrie 
grecque an détriment de l'industrie frnn-
Clli-". 

• Sans doute, eu compensation des avan
tages que la France accorderait a la Grèce. 
ci Ile-ci nous en donnerait d'autres, comme 
une diminution des droits do douanes «tir les 
vins français! Mais il n'est pas nécessaire 
d'insister pour von? indiquer qui. dans tout 
• r-ci. trouverait nr:o excellente opération ! 
r- fois de plu*, le Nord serait sicriflé. 

t.'joj qu'il in soit, vous pouvez usinier 
!c< ouvriers de r.c.iro région que l'Union des 

~ l'éluiennts de Tapis de France e>t l'erme-
IIII ni décidée il ne pas jou»r le roi* de dupe 
il;ins cette affaire, mais A se défendre, elle et 
l.i main-d'œuvre «arriére, M précieuse et si 
i : . f , ' . » — : i j i t " . • 

:'..ubuilous que l'énergi.pio intervention de 
I'l'uio:i des Fabricant* de Tapis aboutisse ;.u 
rrVuMat alleudu. et ceci, alin que uotre 
ré-gion n'ait pas a connaître des jours 
malheureux de chômage et de misère, mais 
qi.'an contraire l'industrie française dn tapis 
se maintienne toujours ans.-! florissante daus 
1 : ï ' i" de la renommée qu'elle s'est tracée 
I ar ses rudes et nobles qnali'.és de travail et 
. c prnMtr. 

M. J . Sn. 
• I 

LE BULGARE KRALJEV. ASSASSIN 
DU GÉNÉRAL SERBE KOVATCHV1TCH 

A ITt EXtCUTt 
Il<l|Ta4fi 13 janvier. — On mande d'Icbtir 

MM ''a-isaaHin dn ir»néral Kovatchvitcb nommé 
Stati»u Ktwjrr, sujet bulgare, condamné A 
mort par le tribunal d'Ichtir, a été exécute ce 
matin, aux premières benres du jour-

Cette question comporte une réponse nette
ment affirmative La législation facilite non 
seulement la construction de la maison 
rurale, mais encore la constrnetiot, de dépen
dances létable, grange, petit atelier), ainsi 
qne l'acquisition d'un champ ou Jardin. 

De plus, il eft expressément spécifié, dans 
la loi nouvelle, que les organismes prêteurs 
peuvent consentir, jusqu'à concurrence de 
25.000 francs, des avances pour grosses répa
rations, aménagement on assainissement des 
maisons rurales. Les bénéficiaires de ces avan
ces, peuvent aussi recevoir des subventions, 
qui viennent >n déduction de la somme 
empruntée s'ils remplissent les conditions 
exigées. Mais le montant d,t ces subventions 
est réduit dans ia proportion existant entre 
la valeur des réparations effectuées et la 
valeur totale de l'immeuble remis en état 
d'habitation, cette valeur no pouvant en 
aucun cas excéder les maxima légaux 

Exemple: un agriculteur père de trois 
enfants de moins de 18 ans, possède une 
maison composée duo rez-de-chaussée, de 
deux pièces et d'un comble utilisé comme 
chambre. Il désire exhausser sa maison d'un 
étage pour y aménager deux pièces habita
bles, et remplacer 'aire en terre battue de 
Li piiVo commune dn rez-de-chaussée par 
une aire en béton. La dépense est de 12.000 
francs. L'immeuble après remise cn état, 
aura nne valeur de 2-1.000 francs Eu raison 
de sa situation de famille, l'intéressé aurait 
eu droit pour la construction Intégrale de la 
maison a une subvention de 5.000 francs: la 
valeur des réparations représentant la moitié 
de la valeur totale de iimuo-uhle. il recevra 
une subvention do 2.300 francs. Pour exécu-
ter ses projets, il n'aura besoin que d'une 
avance de 12.000 francs — 2.500 francs = 
0.500 francs. I! pourra se procurer cette 
somme auprès d'une Société do crédit immo
bilier; il pourru aussi l'obtenir d'une Caisse 
régionale de crédit agricole. 

II convient de uoter, eu effet, que pour 
l'acquisition, la construction et la réparation 
des maisons rura'cs. les Caisses régionales 
de crédit agricole sont assimilées anx Socié
té* de crédit immobilier. Cornue ces'sociétés, 
elles peuvent faire des prêts aux intéressés 
soit pour la construction, soit ponr l'acquisi
tion, soit enfin, pour la réparation de maisons 
Jestinécs ù «jes onvriers agricoles, à de petits 
cultivateurs, ou A des artisans ruraux. Le3 
formalités de réalisation de ces prêts, le taux 
d'intérêt. les délais d'amortissement sont les 
mémos que pour les prêts des Sociétés de 
crédit immobilier et, comme ces derniers, ils 
comporte!.! l'obligation de l'assurance en cas 
de décès. 

Marseille, 13 janvier. — M. ItanaaaM Pon-
cet, sous-secrétaire d'Etat à l'enseignement 
technique, a présidé, cet après-midi, l'inançn-
ration des nouveaux locaux de l'école supé
rieure de commerce de Marseille. 

M. Itambert, directenr do l'école, a guidé le 
minhstre et les personnages officiek dans les 
locaux de l'école, puis dans le frrand amphi
théâtre où se pressaient plus Je 300 person
nalités du monde cominerciul. maritime et 'in
dustriel. 

Plnsieurs discours ont été prononcés avant 
celui du Sous-Secrétaire d'Etat. 

M. André François Poncct, après avoir 
rendu hommage an brillant passé de l'école 
de Marseille et à renseignement commercial 
a dit : 

En ûucuae matière on n'a jamais fiui d'ap
prendre. Eu ce qui concerne la partie la plus 
technique du commerce, i! ne faut pas croire que 
nou' n'ayons plus de progrès à faire. Vous sa
vez, comme moi, que le commerça français est 
resté plus timide, moins puissamment organisé, 
moins fortement soutenu, que le commerce do 
certaines autres nations. II ne trouve pas chez 
nous tonte l'ampleur et la souplesse des con
cours bancaires qu'il trouve ailleurs. Le réseau 
de ses démarcheurs, de ses correspondants, de 
ses informateurs, de ses représentants, est moins 
riche Le système d'assurances qui le protège 
contre le risque des ventes lointaines est moins 
ancien et moins large qu'en d'autres pays. Une 
grai.r> tache reste donc à accomplir, c'est l'école 
qui en donnera la notion et qoi en préparera les 
moyens. 

C'est une idée q-je m'est chère, qu'il faut 
mettre toujours plus d'intellectualité dans les 
affaires économiques et toujours pins Je connais
sance réelle dans l'intelkctualité et c'est cette 
idée qui m'a conduit tous l'empire .les leçous de 
la guerre, à créer au lendemain du grand con
flit nne société d'études et d'informations écono
miques dont les travaux ont. dès l'origine, trouvé 
i'i, à Marseille, des lecteurs attentifs et pleins 
de compréhension. Après la guerre, les coueur 
renées économiques n'ont pas diminue, au cou-
traire ! 

Je n'ai certes, pas à vous apprendre que von» 
aveu, dnns les | , o r t s du Nord de l 'Kurope, des 
rivaux redoutables. Vous connaisse» certain-
ment mieux que moi. les travaux poursuivis, les 
projet» cn cours ponr joindre le Khin au Main, 
le Main au Danube, à la Mer Noire, à l'Orient et 
pour créer ainsi la grande voie neuve du c Mit-
tel-Europa », au détriment de la vieille Méditer
ranée A vous'. Messieurs, à nous, de prévoir c» 
de pouvoir !! '. 

M. François Poucet, après l'inauguration 
des nouveaux locanv de l'école supérieure de 
oommerce, s'est rendu à la nouvelle Faculté 
des sciences, il l'a visitée, sons la conduite du 
doyen, M. Rivais. 

On nê  saurait dire qne Tannée 1928 ait été 
une année de reprisé économique en Grande-
Bretagne. Au cours de sa dernière session, le 
Parlement a dû prévoir des mesure» excep
tionnelles pour venir en aide aux mineurs sans 
travail et le prince de Galles a lancé un appel 
en lenr faveur. Pourtant le rimes, qui réunit 
en nne seule étude les différentes enquêtes 
faites par se» eorresnondants dans la plupart 
des districts industriels, n'hésite pas ù affir
mer que « les perspectives économiques de la 
Grande-Bretairne pour l'année qui commence 
sont, dans l'ensemble, meilleures qu'elles ne 
l'étaient au début de l'aunée dernière. En ce 
sens, ajoute-t-il, elles peuvent justifier cer
taines espérances. On no s'attend pas à un 
« boom » et on ne saurait le désirer, mais il 
est clair que la plupart de^ industriels et des 
commerçants comptent avec confiance snr une 
année satisfaisante. » 

MOlê 
nnut l'appltoatioi 
13 jniVct 19?\ 

Ctablii. concer-
rc (tf In loi (h, 

Vm 

} I- — Ne pent-on acquérir que la maison 
a la faveur de la législation sur les habita-
tiens A bon marché? 

Elle permet aussi : 
cisitiou de champs nu jardins que 

1 acquéreur s'engage à enitirer (maximum de 
valeur: fi.ooo fr.t. 

L'acquisition de jardins de dix ares au 
plus dépendant do la maison, jusqu'à con
currence de J.i'OO francs ou du quart dn prix 
maximum de revient de la dite maison si 
ce qr.e.rt dépasse j.-oft francs. 

Elle prévoit, de plus, des avance? ponr 
l'établissement de dépendances de petites 
exploitations rnrales ou de petits ateliers 
annexes nn.\ maisons individuelles. 

Enfin, les Sociétés de crédit immobilier 
sont autorisées à consentir des prêts ponr 
l'iicquisitiou, l'aménagement, la transforma
tion et la reconstitution de petites exploita
tions rurales dont la valeur n'excède pas 
•JO.000 francs, qnelle qn'en soit la surface. 

VII.— Quelles sont les exemption* fiscales 
dont bénéficient les habitations à bon mar
ché? 

Il n'est pas inutile de rappeler les diverses 
exemptions mentionnées au cours des expli
cations précédentes. 

Le* habitations à bon marché sont exoné
rées pendant quinze ans de la contribntion 
foncière et des taxe* spéciales frappant la 
propriété perçues an profit de* départements 
et des commune». 

Les personnes qui achetant, ponr les occu
per, des maisons Individuelle*, dans les deux 
ans de 1a eooatrnetion on dans les deux ans 
suivant la promulgation de la loi pour les 
maisons construites auparavant, sont ex».,--

La bénédiction 
de la première pierre de 
l'église de Rouges-Barres 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

La bise glaciale n'avait pas refroidi l'ardeur 
des paroissiens du Sacré-Cœur de Rouscs-
Barres et des paroisses voisines, venus en 
très grand nombre assister ù la bénédiction 
de la première pierre de la nouvelle éfflise 
du Croisé-Laroche, â Marcq-en-Barceul Ils 
ont en la favenr d'approcher de très près le 
nouvel évêque de Lille, Mgr Liénart, qn'ils 
n'avaient pu encore acclamer et qui présidait 
lu cérémonie. 

A 10 heures, dans le niodestc bâtiment cn 
planches qui sert actuellement d'église, la 
messe fut célébrée par i l . l'abbé Salembier, 
curé de Mons-en-Barœul, aidé de MM. les 
abbés Potié et Devulder. anciens curés de 
Bouges-Barres. Les chants étaient exécutés 
par la Chorale du Collège. Mgr Liénart assis
tait au trône, entouré do Mgr Descamps et 
M le chanoine Flipo, vicaires eénéranx. On 
remarquait parmi la nombreuse assistance 
qui avait peine a trouver place dans l'édifice 
religieux. MM. le chanoine Thône. supérieur 
du Collège: les abbés Chantry, doyen de 
Mareq-en-BarœuI; Macarez. aumônier de St-
Aignan; Pollet, curé de Pellcvoisin : Lesage. 
enré de Pont-â-Mareq: le K.P. Deville. supé-
rieur des Obiats de Maria; MM. Bailly. maire 
de Marci-cn-Barreul. entouré de son Conseil 
municipal : Maréchal, conseiller général : 
Scrive-Thiriex, président do M Société immo
bilière de Bouges-Barres et son Conseil 
d'administration; Vilain et Lamblin. archi
tecte et entrepreneur de la nouvelle étrlisp. 

Après l'Kvangile. M. i'abbé Chantry. doyen 
de Mareq-en-Barreul. du haut de la chaire. 
félicita les paroissiens de Rouges-Barres, 
ainsi que les personnes qui se dépensèrent 
pour h.lter la construction de la nouvelle 
église, indispensable pour le qnr.rtier de 
Ronges-Barres dont ta prospérité no cesse 
d'angmenter. 

A l'issue de la messe, un long cortège, 
précédé des cavaliers trompettes du Col
lège, se rendit sur le chantier de la future 
église où. avant la bénédiction. M. Scrive-
Tliirlez, préside^nt de la Société immobilière 
de Rouges-Barres, souhaita la bienvenue il 
Mgr Liénart, 

A son tour. M. Deplanque. membre de la 
même société, remereiu tous ceux qni ont 
contribué a l'édification de la nouvelle 
église, qui sera l'une des pins belles de la 
régiou. 11 exprima ses remerciements il M. 
Vilain, l'architecte, â la Municipalité, aux 
entrepreneurs et retraça les efforts de M. 
l'abbé Réaut. enré de la paroisse, qui se 
dépense sans compter pour le succès de 
I'cutrepri:-". 

Après les pri'res, récitées par Mgr Lié
nart, par Mgr Descamps et M. le chanoine 
Klipo. vicaires généraux, le parchemin, re
vêtu des signatures des personnalités ecclé
siastiques et civiles, est scellé dans la pierre 
qui perpétuera le souvenir de cette journée. 

Mgr Liénart bénit ensuite In foule asseni 
Idée et la cérémonie se termine, tandis qu'en 
s? retiraut les fidèles contemplent de loin 
l'églii-e actuelle du quartier de Routes-
Barres, recouverte de neige et qui. sous la 
brume, parait si pauvre... 

• 
Lt souvenir do Péri de Foucauld 

t'n annenec de Ohardai:'. (Baaara) qu'une ca
ravane vient de se mettre en rur.te pour le Hog-
g:>r. muuic d'an cercueil de chêne destiné à re
cevoir la dépouille du rèiv Oc Foucauld. On sait 
que les restes de l'héroïque Père Blanc ont été 
retrouvés intacts, il y a deux uns. dans In tombe 
on il avait été dépoeé eu 10IH. 

C'est 1.". breuve que les iadigènes cm conservé 
une touchante vénération pour le grand religieux 
qui, demain, sera uu saint. 

tées du droit proportionnel de mutation de 
douze pour cent. 

La taxe exceptionnelle de sept pour cent, 
qui grève In première mutation, n'est pas 
applicable aux acquisitions immobilières 
faites A l'aide des emprunts contractés 
auprëa des Sociétés de crédit Immobilier 

Knflu, les acquisitions do terrains destinés 
a la construction d'habitations a bon marché, 
faites avant If 1" juillet 1031. bénéficient 
d'une réduction de droit de 30 pour cent, a 
condition Que les maisons soient édifiées 
dans les deux ans du l'acquisition. 

FIN 

Pourtant l'analyse commence par une étude 
c.c la situation de l'industrie charbonnière. Ici 
on ne peut qu'enregistrer les sacrifices finan
ciers faits en vue de récupérer les marchés 
étrangers perdus et souhaiter que ces sacri
fices permettent d'atteindre le but que l'on 
vise. Les centres industriels du fer et de 
l'acier ont envoyé des rapports encourageants; 
les chantiers de constructions navales du 
N'ord-Est ont des carnets de commande? assez 
earnis; l'industrie de la dentelle a profité des 
mesures de sauvegarde dont elle a été l'objet; 
partout ailleurs, on compte que les mesures 
prises par le Gouvernement pour permettre 
un allégement fiscal faciliteront la reprise des 
affaires. Deuy industries sont cn propres mar
qués, celle de la soie artificielle et de l'auto
mobile. 

Dans le Lanca^hirc, trois facteurs essen
tiels dominent l'industrie du coton à l'heur^ 
actuelle, le succès ou l'échec des projets de 
tusiou dans la section américaine, la renais
sance attendue du marché des Indes et etin 
la reprise d'une partie du trafic avec la Chine. 
Ou compte qu'au début de 1029 nn effort 
financier considérable scia fait par les ban
ques pour permettre la fusion de certaines 
entrepri-es. Cette fusion est indispensable 
pour permettre la réduction dc.= pris de 
revient, résolution sans laquelle les marchés 
étranger- ne pourraient être conmiis jj nou
veau. 

L'année 19JS a été mauvaise en ce qui con
cerne les exportations vers l'Inde. Il semble 
ponrtant que celles-ci doivent reprendre, mais 
à condition qne les prix baissent. Avec la 
Chine, on a constaté des projrrès qui promet
tent de se poursuivre. Le marché intérieur a 
et* aspez bon et les produits de lu c n'ont 
que peu sonffert de la dépression générale. 
Certaines manufactures ont connu pourtant 
des moments particulièrement critiques: ces 
crises étaient dues aux variations dans ks 
prix du coton éarvptien et n'affectaient que les 
entreprises de produits de luxe. 

La soie artificielle do Lancashirc a fait des 
prosp-ès en 192S, mais ces progrès ont été 
inférieurs à ceux que l'on espérait. 

Dans le Yorkshire, les perspectives semblent 
favorables. L'industrie de la laine, pour q-ui 
1 année 1928 a été mauvaise, les exportations 
vers le Canada et l'Austra'ie ayant été infé
rieures à celles de 1927, estime que les plu-
mauvais moments sont passés. Les prix ont 
baissé et l'on espère que la demande en *cra 
stimulée. L'Ailemarrne et la Belgique achètent 
aujourdTiui plus do tis=us anglais que pen-
dant les années précédente*. La hausse des 
salaires en Allemagne donna à l'industrie 
anglaise un avantage sur les marchés neutres. 

Toujours dans le Yorkshire, l'industrie du 
charbon espère que les mesures de protection 
à 1 exportation l'aideront à se rétablir. L'in
dustrie chimique est optimiste. Elle profite 
des progrès de la soie artificielle. 

On contraire, dan? la métallurgie de Leeds, 
on continue à travaijer à temps réduit. Dans 
ragriculture et la construction mécanique, 
l'avenir parait incertaine 

Dans la métallnraie de Sheffield, l'horizon 
est moins sombre que dans celle de Lteds, 
bien que personne n'espère voir cesser le chô 
ma?c. La plnpart des branches de cette indus
trie connaissent une dégression continue de
puis huit an?. Les proerrès escomptes ne sonl 
que partiel?. 

r>ur la Trac et dan- les autres chantiers de 
la cote Nord-Est, l'année 1U29 s'annonce 
mienx que la précédente. Depuis trois mois, 
i industrie charbonnière, celle des construc
tions navales et celle du far et do l'acier se 
sont amélioras. Depuis octobre, le? chantiers 
de la Tyno ont reçu la commande de quatre-
vingts navires nouveau , d'un tonnage total 
d'un demi-million de tonnes. Le marché du 
travail est assure pour toute l'anée 1920 et 
parfois jusqu'au 1930. 

Dans cette même région, ou estime que plu
sieurs hauts-fonrneaux seront allumés cn jan
vier, la demande de fonte ayant, soudain pro-
Zret-0 par suite des commandes faites aux 
chantiers naval.-. 

Dans le Sunderland, par contre, les ron?-
tructions navales sont loin d'être prospères. 
Pourtant trente unités ont été commandées 
depuis deuv mois et l'activité des chantiers est 
assnree, modérément, ponr la première moitié 
de iy .9 . Mais il semble que ce demi-afflux de 
commande ne soit qu'exceptionnel et sans len
demain. 

A Birmingham. les perspectives sont assez 
bonnes, surtout dans la construction du ma
tériel roulant de chemins de fer. On compt" 
sur les commandes qni doivent venir des colo
nies de la Couronne, mais la concurrence 
étrangère est à craindre. 

Dans ia même région. l'industrie automobile 
est en pleine prospérité : le développement de 
la petite voiture Ciplique en partie l'opti
misme. 

D a n s les districts de Wolverhampton et de 
Nottingham, la situation prévue ponr 19''9 
n'est pas bonne, sauf pour l'industrie particu-
Iire de la dentelle. 

Dans les autres régions, danç. le Pavs de 
Galles du Sud, à Coventrv. dans l'Irlande dn 
Nord, les industriels ont des raisons d'espérer 

Mais la, comma partout ailleurs où les mois 
qui viennent sont envisagés avec confiance le? 
raisons de cette confiance sont locales, par
tielles et n indiquent pas une reprise générale 
des affaires. Le plan du Gouvernement, qui 
consi.ste a allejrer les chai-ges fiscales, ne pro
duira ses effets qu'assez tard. Il constitue 
1 effort le plus courageux et le plus intelligent 
qni ait été fait pour sortir l'industrie britan
nique du demi-marasme où elle est. Avant que 
ces efxets ne soient constatés, on peut, avec 
je Ttnus, établir certaines comnaraisons avec 
1 état de choses d'il y a uu an, mais on ne peut 
affirmer que 1929 doive revoir le début d'une 
période de réelle prospérité. 

• • — 
LE RAID HIPPIQUE FEMIMN 

PARIS-CAJVNEi» 
Mme Féraud et «on cheval culbutés 

par nne automobile 
.\fontclimai', 13 janvier. — M"' Mary Eé 

tand et son cheval ont été renversés par une 
automobile, mais la courageuse amazone n pu, 
néanmoins poursuivre son chemin 

• " ' Vlllers a abandonné « l i heures, ù 
Bain* Valiier-Bur-Rbône. par pitié pour son 
cheval qui ne peut plus avancer. SI"' Grossi 
ayant couché a Lambesc, est arrivée a Alx 
â 9 h. 3. BU* a lait referrer son cbera) et 
t*t repartie a 9 b. 3ô. 

M™* Ferand. ayant touché a Pont-Royal, 
mile» il 4lx » 10 heures »J raawrt a tu <• '..»' 

L'affaire des Porcheries 
françaises 

devant la IP Chambre 
i Paris 

Dernière Heure 
DE LA 

L'AFFAIRE 
GAZETTE DU FRANC 

.Vu tenip* où Gaston Fontanelles distribuait 
de» parts de renards argentés, certains autres 
intéressaient leurs contemporains à des affaires 
de porcs. Pour gagner de l'argent, point 
n'était besoin alors de souscrire aux valeurs 
de Mm Hanau. 11 suffisait d.'acheter un petit 
cochon pour la somme de 500 francs i la So
ciété qui relevait sous votre contrôle, dans 
l'une de ses innombrables étables modèles. Puis 
grn-si ù souhait et à point, l'animal était li
vré à la charcuterie. La moitié du bénéfice 
revenait de droit au souscripteur qui recevait 
ainsi une moyene de 10 % sur sa mise. 

Le mécanisme de la combinaison paraissait 
s: ingénieux dans sa -iiapiicité qu'à l'instar de 
la Société des Porcheries françaises, créatrice 
du genre, bien d'autres affaires de même es
pèce surgirent c peu de temps sous des ti
tres analogues. La plnpart sont tombées en 
déconfiture et — à tout seigneur tout hon
neur — l'inventeur du syètème est appelé à 
répondre hier du délit d'escroqueries devant 
I» onzième chambre correctionnelle. 

Il s'agissait'd'un homme d'une cinquan
taine d'années,, Gustave Itassc, administrateur 
délégué de la Société des Porcheries fra-nçai-
ses. dont le siège était situé .1 Paris, 53, bou
levard Hausemaun. 11 avait bâti sou entre
prise n u un capital de un million 500.000 
francs, a grand renfort de publicité. Achetés 
par milliers, les petits cochons prospéraient 
à. vue d'oeil, du moins sur les circulaires. 
L'administration, d'ailleurs, ne reculait de
vant aucun sacrifice ponr assurer leur I ien-
étre. La Sociék' possédait, quant au reste, 
des établissements en province et notamment 
uue certaine « maternité porcine » où ces 
animaux comestibles étaieut l'objet de la 
pins grande sollicitude. 

En principe, chacun avait son cochon 
qu'il pouvait reconuaitre ;1 des marques dis-
tinctives. Le malheur, hélas, s'abattit bien
tôt sur l'élevage et partant sur la société. 
Survinrent des épidémies de rouget qui déci
mèrent les étables. De malencontreuses inon
dations achevèrent de disperser ce lameu-
table troupeau. En définitive, la Société cul
buta en 192fi snr uu passif de 7 millions eu 
regard d'un actif de 285.000 francs. Il s'en
suivait que les administrateurs portaient la 
responsabilité d'un détournement de 3 mil
lions au préjudice de leurs actionnaires. 
Ainsi se Justifiaient l'inculpation d'Itasse et 
celle d'Ernest Lizeray. président du conseil 
d'administration. 

Pour toute défense, liasse, qu'assistait 
M* Lionel Nnstorg, avait préparé un volumi
neux mémoire dont il a cité quelques extraits 
.1 l'audience penr éclairer la religion du tri
bunal : 

— On m'a reproché, disait-i!. en subs
tance, d'avoir interdit tout contrôle à mes 
souscripteurs eu rnélaneeant a dessein mes 
animaux. C'est une calomnie! .I'avai6 tout 
d'abord pensé à percer d'un trou l'oreille 
droite de chaque cochon pour y suspendre 
une plaque d'identité mentionnant le noui 
de son propriétaire, mais je me suis heurté 
fi la résistance de ces bétes qui mordaient 
mou personnel au premier conp de poinçon. 

».J'ai donc dfl me contenter de leur suspendre 
au col des numéros d'ordre, fi l'aide de 
rubans-faveur dont II coulenr différait avec 
l-e lieu régional où la souscription avait été 
etreiristrée. 

» Nous avons éprouré les pires calamités 
parce jue nous nous trouvions cn période 
d'essai. Aujourd'hui, la technique est résolue 
et les a flaires de porcherie cotiFtituect le 
meillenr placement qu'on 'laisse faire. Je 
souhaite que mes imitatenrs soient plus heu
reux. Kn tout cas. ma bonne foi reste entière 
La meilleure preuve que j'en puisse donner, 
c'est que pour enrayer les épidémies, j'avais 
fini par piquer mes bêtes avec nn' sérum fi 
base de lait Ce sîruni est. en effet, devenu 
Is ceinture rie sauvetage du porc, mais je 
l'ai trouvé trop tard, car les poursuite? 
étaient déjà commencées et de tous les côtés 
ou me réclamait de l'argent... » 

n n'y a pas moins de huit cents plaintes, 
en effet, contre la société. Jeudi prochain. 
M Cruchon, expert-comptable, précisera les 
faits sur lesquels repose l'inculpation. 

Un prêtre belge interdit 
est l'objet d'un arrêté d'expulsion 

Nous apprenons qu'à la suite d'articles 
parus dans un journal d'Arras, Intitulé 
« Amitiés Franco-Belges ». attaquant le 
Gouvernement et dénigrant les valeurs fran
çaises, le directeur de cet organe, l'abbé 
Vereeck, de nationalité belge, a fait l'objet 
d'un arrêté d'expulsion. 

Ça prêtre qui, hatons-nous de le dire, est 
Interdit, était arrivé a Arras au lendemain 
de la guerre, comme aumônier des Belges 
venus pour la reconstitution des régions 
dévastées. L'évôché d'Arras s'était vu, par 
la suite, dans l'obligation de demander son 
remplacement par les autorités eeclésiasti-
qnes belges: celles-ci avaient rappelé l'abbé 
Vereeck et nommé a sa place M. l'abbé 
ide Bruykaer. 

L'abbé Vereeck avait toutefois refusé de 
quitter sou poste et avait été Interdit. II 
avait fondé une mutuelle : « Les Amitiés 
Franco-Belges », et mis dans l'entreprise 
financière de la « Gazette du Franc » tout 
l'argent qu'il Possédait. Il fut imité par de 
nombreux Belges. Quand vint le krach, l'âbbé 
Vereeck réunit un certain nombre de victi
mes cn groupement de défense : c'est & cette 
occasion qu'il attaqua le Gouvernement et 
déclara que l'affaire montée par le couple 
Bloch-Hanau était viable. Devant ce fait, le 
préfet du Pas-tle-C'aliiis demanda une mesure 
d'expulsion qui u été prise samedi. Le soir 
même, a Valenciennes, l'abbé Vereecke, qui 
devait faire nne conférence aux victimes de 
la «Gazette du Franc *, a été invité par le 
commissaire spécial de cette ville â cesser 
sa propagande. 

Dimanche â 11 h., ii devait parler au cours 
d'uue réunion organisée â l'Elysée, boulevard' 
de :.i Liberté, ruais il fut remplacé par M. 
Pau! Henry, ex-directeur général do la suc
cursale de lu « Gazette du Franc », dans le 
Nord, qui s'éleva contre l'arrêté d'expulsion 
dont était l'objet l'abbé Vereeck. 

LE ROI D'ANGLETERRE 
A PASSÉ UNE BONNE JOURNÉE 

Londres. 13 janvier. — Ou annouce offi
ciellement que le Uni a passé une journée 
calme avec amélioration. 

UNE CARAVANE DE DOUZE TOURISTES 
SURPRISE PAR UNE AVALANCHE 

Chaujbérr. 13 janvier. — Une caravane 
dit douze touristes anneciens venus en excur
sion au Mont Jovet. au-dessns de Notrc-
Dame-du-Pré. a été prise par une énorme 
avalanche. Des secours ont été organisé? 
•ussltot. 

On a déjà retiré trois morts. 

UN GÉNÉRAL BLESSÉ 
PAR UNE MOTOCYCLETTE 

Pan?. 13 janvi;1'.. — Avenue de? Champ?-
Elysées, à l'angle de l'avenue Dntuit, le gé
néral l.aiarene, 72 ans, demeurant avenue 
Victor-Emmanuel, a été renversé par une niu-
tjcycleite que conduisait M. Maurice Gary, 
domicilié boulevard <ïu Ttranlo. Trainé eu.-

plusieurs mètres, le général a été relevé aya- î 
!J cuisse droite fracturée- Sur sa demande, lu 
blessé a été transporte .'i sou domicile. 

Dernières Nouvelles Régionales 

ES YOUGOSLAVIE 

te programme des rftorm-s 
Belgrade, 13 janvier. — Les journaux 

étudie et avec le plus grand soin le pro-
crnmtne de réformes ;uc le nouveau gou
vernement compte introduire. 

A ce sujet, le journal « Vreme », de Bel
grade, écrit qu'il sera procédé, en premier 
lieu, .1 la décentrjlisation de l'administra
tion. Toutes les questions ayant un caractère 
local seront laissées I'I la compétence des 
grands joupans, sous-préfets et rcm-ésentants 
de l'autorité municipale. 

l e même journal annonce que les intentions 
du gouvernement sont : 

1" D'arriver à la consolidation intérieure, 
cn faisant disparaître toutes les tendances 
ehauvinistc», confessioBneiles ou de tribus et 
tu réaiisaut Tapaisemcnt des esprits surexci
tés par les discordes et les luttes polit ques. 

Le premier point du programme du gouver
nement e?t déjà en voie de réalisation, grâce 
aux mesures qu'il a prises des son arrivée au 
pouvoir. 

Il sç confirme que de nouvelle^ organisations 
politiques pourront étr_- constituées, mais uni
quement sur la base du programme social et 
économique ; 

2' D'améliorer l'appareil administrant, dé
réglé au cours de ces dernières années par 
Taction dissolvante des partis politiques et 
l'immixtion d'inc unpétchcc II sera procédé 
à une sélection parmi les fonct ona:res qui en 
outre seront emtioycs ,-cloii burs aptitudes; 

3" De procéder dans un délai aussi bref 
que possible A l'uniikation des lois des dif
férentes législations actuellement en vi
gueur, qui sont autant d'obstacles .1 l'assi
milation nationale et nu progrès écenonii 
ques : 

4" D'opérer le redressemont économique 
du pays, par l'exploitation rationnelle de tou
tes les ressources naturelles, le relèvement 
de ia production, l'amélioration des voies de 
communication, et par des facilités qui seront 
accordées aux exportations. 

On espère ainsi créer des possibilités de 
collaboration avec le capital étranger; 

5" La politique extérieure sera toujours 
dirigée daus le même sens, c'est dire qu'elle 
sera inspirée du désir profond de paix et de 
l'établissement de relations cordiales avec 
tous les pays. Cette politique sera d'autant 
plus aisée âpratiquer que le gouvernement 
est libéré des influences chauvines, on de 
l'interféronce des partis politiques. 

Cn oxnmeu des conditions pour le retour 
au régime constitutionnel normal pourra être 
abordé lofwrue I ensemble des réforme» *ern 
•aaW 

Une automobile capote et prend feu 
près de Carvin 

Dimnei-bc ;i 13 h. 50. près de Carvin. s'ir ht 
Briind'route de IJ Îc. une auto f.ilotée pjr M. U. 
Dncrocq. de LiW<\ dau> laquelle te trouvaient 
deux perconnes. dérapa sjr la mute glissante »: 
capote dnn? nu fossé où rile : rit feu imaeédia-
temmt. 

M. Ducrocq ci l'un ii • . s tta-ttagera purent (• 
dégager F-'.r leur? propre:: raorec;: la troisième 
personne fut sauvée par dej r.ctoinobilistee qui 
arriverrn: ;i:r les ncus quelques instants après. 

Les vojageurs en furent quitte? pour la pe.'.r 
c* quelques blessures superficielles. L'automo-
hile est cjmidètçincnt détruire. 

Trois enfants meurent en Espagne 
asphyxiés par un brasero 

Madr! " l.'l janvier. — Ou mande de Santo-
Colonia i, trois petit» enfants que leur mère-
avait laissi s seuls ù la ma son, sont morts 
asphyxié? par les émanations d'un brasero 
cçu'ils avaient allumé eu--même?. 

UN KRACH DE QUINZE MILLIONS 
EN ALSASE 

Un liquidateur judiciaire 
et un ancien commissaire de police inculpé* 

Strasbourg, 13 jam-ier. — La presse sj>a-
ciene de langue française et de langue "alle
mande couimeutt long.ieinent l'instruction ou
verte par les magistrats s;-asl>ourgeois nu ^u-
jet d'un kracb de quinze millions et qui vient 
d'aboutir à l'inculpation de? membres du con
seil d'administration d'une aiïa.re véreuse lan
cée il y a quelque temps sous le nom do 
« Kaolin de l'Est ». 

Voici les Lioui des iueurpes : Isidore Ket-
ter, industriel ;'. Strasbourg, Michel Juge, né
gociant à S:ra%boura: Jean Ferroloui, liquida
teur judiciaire à Strasbourg; Féli\ bie.-s, an
cien commissaire ele police actuellement à 
Besançon; Alfred Former, industriel à Stras
bourg; Qeorses Senlick, maitre soudeur à 
Bisenwiller: Paul Kppp, ancien professeur â 
Strasbourg: lieckmann Alphonse, cultivateur 
à Daueudipi'.. 

• L 

Le Gouvernement du roi Alexandre 
bien accueilli en Croatie 

— MM. Matchck et 
laré à la presse qu'ils 
i nouveau gouverne

ment et qu ils l'attendaient a l'œuvre Ils ont 
protesté de leur loyalisme il l'égard 4e la cou
ronne et oni ajout,', que le roi avait tenu la 
promesse faite a Stepan Raditch d'avoir soin 
de l'avenir ne la Croatie. 

Contrairement à des nouvelles de source 
étrang're, l'impression a Zagreb continue 
d'être fnvornble\ L'aspect de la ville e«t 
entièrement modifié. Les nies ont une Phy
sionomie qu'elles r.e connaissaient lias ciepuis 
longtemps et l'attitude des journaux croates 
est aussi correcte qne celle des journaux de 
Belirrade : elle est peut-être même plus ob
jective. 

D'autre par., l'agença officieuse Avata. de 
Belgrade, déclare que l'interview prêtée â M 
Matenek et « produite par certains Journaux 
étrangers, et selon laquelle la population de 
Croatie n'aurait pas accueilli favorablement 
le nouveau gouvernement, est inventée de 
tontes plèkcs et publiée dans u u but tendan
cieux. M. Matehek a lui-même démenti les 
déclarations qui lui sont prêtées. 

! ' j 

Les gens de maison qui feraient 
votre affaire et cherchent une 
place lisent ou utilisent en ce 
moment nos petites annonces. 

Zagreb. 13 janv 
l'ribitebevitch ont 
faisaient confiance 
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